
 

 

 

 

Renforcement du secteur 

 

La Ministre Glatigny a annoncé que plus de 7 millions € avaient été dégagés pour soutenir le secteur 

dans le cadre de la crise de la Covid 19. Plus exactement, il s’agit des 3 millions qui avaient été 

annoncés en décembre (les mi-temps pour les AMO et les SRG mais qui n’ont toujours pas été mis 

en œuvre) additionnés de 4 millions €. Ce qui permet à la quasi-totalité des services de recevoir une 

aide. Notons également qu’une partie de l’enveloppe (plus d’1 millions €) sera consacrée au Conseil 

de prévention ce qui leur « permettra de lancer des appels à projets afin de répondre aux difficultés 

apparues suite à la pandémie de COVID19, avec une attention particulière au soutien 

psychologique des jeunes et au raccrochage scolaire ».  
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Ce renforcement sera mis en œuvre sous la forme d’arrêté individuel par service. Ces derniers 

seraient déjà signés et en train de suivre leur parcours législatif. D’après les informations dont nous 

disposons actuellement, ce renforcement se réaliserait sous la forme d’enveloppe pour frais de 

personnel équivalent (pour certains types de services) à un mi-temps AS ou éducateur à 0 année 

d’ancienneté pour au moins 6 mois. Ces enveloppes pourraient également être utilisées de manière 

souple.  

Néanmoins, nous sommes toujours dans l’attente de ces arrêtés individuels qui confirmeraient les 

modalités exactes de ce renforcement. 

Vaccination 

 

Les services AAJ ont reçu confirmation qu’ils feraient partie de la phase 1A du plan de vaccination. 

Les premiers types de services concernés seront les services d’hébergement. D’après les dernières 

informations reçues, l’AGAJ a communiqué à l’AVIQ et à la Cocom le nombre de travailleurs dans 

chaque service. Ces derniers seront ensuite contactés par l’AVIQ/la Cocom afin d’obtenir les 

adresses des travailleurs. Ce sera ensuite l’AVIQ et la Cocom qui se chargeront d’envoyer 

directement une invitation aux travailleurs pour un rendez-vous dans un centre de vaccination.  

Pour les services relevant de la Cocom, l’information a été envoyée ce 28 février que les travailleurs 

pourraient bénéficier de la vaccination du 1er au 6 mars au centre du Heysel sur simple présentation 

du mail officiel de l’AGAJ.  

Pour vous informer sur la vaccination et informer les travailleurs de vos services, nous vous invitons à 

consulter la rubrique «Vaccination» du site de l’AVIQ.  

ANM 

 

Aux dernières nouvelles 8 millions seraient consacrés à des mesures structurelles et pérennes dans les 

secteurs de la Petite enfance et de l’Aide à la jeunesse. Bien qu’il n’y ait pas encore eu de 

confirmation officielle, il s’agirait de 5 millions pour la petite enfance et 3 millions pour l’AAJ. Une 

réunion était prévue entre le Cabinet de la Ministre Glatigny, les organisations syndicales et 

patronales. Les organisations syndicales ayant refusé de participer à cette réunion pour protester 

contre ce faible montant, largement insuffisant pour un véritable ANM, la réunion n’a finalement pas 

eu lieu. Entre-temps, plusieurs manifestations des organisations syndicales ont eu lieu pour réclamer 

un montant revu à la hausse. 

C’est un dossier que nous suivons avec attention. Ce montant de 8 millions étant insuffisant pour une 

véritable revalorisation du secteur et dont le périmètre est encore flou, il nous faudra rester mobilisés.  

https://covid.aviq.be/fr/vaccination-covid-19-informations-destination-des-professionnels
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18/03/2021: Colloque: "Chercheurs et travailleurs sociaux : on se mélange?" 

 

 

Reporté à plusieurs reprises en raison de la crise sanitaire, le colloque "Chercheurs et travailleurs 

sociaux : on se mélange?" se tiendra le 18 mars 2021 en virtuel (les liens pour y assister seront envoyés 

aux participants quelques jours avant l'événement). 

Comme initialement prévu, la matinée se déroulera en plénière et l'après-midi sera consacrée à un 

travail en ateliers. 

Infos pratiques 

Programme complet et descriptif des ateliers sur notre site: http://www.le-forum.org/ 

Pour vos inscrire, merci d’envoyer un mail à Emmanuelle Charvet, charvet@le-forum.org en précisant 

votre nom, prénom et institution. Merci d’indiquer si vous participerez à la plénière du matin et/ou à 

un atelier l’après-midi. Dans ce cas, n’oubliez pas d’indiquer votre choix d’atelier (idéalement, 

indiquez deux choix par ordre de priorité). 

Pour la plénière du matin, les places sont illimitées. Pour assurer un échange constructif en atelier, 

nous limitons le nombre de participants à 25 par atelier. Nous ne pourrons sans doute pas répondre 

favorablement à tous et nous vous prions d’avance de nous en excuser. Les premiers inscrits seront 

prioritaires. 

Ce colloque est organisé en partenariat par Le Forum – Bruxelles contre les inégalités, le CBCS, l’ULB, 

l’UCL, BRUXEO et UNIPSO, avec le soutien de la COCOF dans le cadre du certificat en innovation 

sociale de l’ULB. 

 

http://www.le-forum.org/
mailto:charvet@le-forum.org
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Les 9, 11 et 16 mars 2021 - Le WEBINAIRE "Secret professionnel" 

 

Les travailleurs sociaux sont régulièrement confrontés à des questions de déontologie et ce, tant lors 

de leurs contacts avec des jeunes et des familles, que lors de leurs contacts avec d’autres 

intervenants. 

Au terme de ce module, les participants connaîtront les différentes sources réglementaires qui 

balisent leurs interventions et pourront appréhender la «balance des intérêts» entre situations 

dangereuses et nécessité du secret au travers de décisions de jurisprudence et d’avis de la 

commission de déontologie de l’aide à la jeunesse. 

Concrètement, cette formation abordera les thèmes suivants: 

 les dispositions légales; 

 les codes de déontologie; 

 les questions pratiques sur le secret professionnel des travailleurs sociaux; 

 la jurisprudence. 

 ... 

Horaire: 9H00-13H00 - Conditions financières: 150 euros 

Infos et inscriptions: jdj@skynet.be 

Infos contenu des formations: : cecile.mangin@droitdesjeunes.com 

 

Webinaire de présentation des résultats de la recherche sur les relations entre 

les enfants placés et leurs parents 

 

Depuis 2018, l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse encadre une 

recherche menée par une chercheuse de l’université de Liège, Madame Stéphanie Chartier, sur les 

relations entre les enfants placés et leurs parents. 

La première année de recherche s’est centrée sur l’étude des relations entre les parents et les 

enfants placés en famille d’accueil. La deuxième année de recherche s’est déroulée au sein des 

services résidentiels afin de pouvoir effectuer une comparaison entre ces deux populations. Les 

résultats obtenus permettent de donner un nouvel éclairage sur ces questions qui nous préoccupent 

et ouvrent des perspectives d’action innovantes en matière d’organisation des rencontres 

notamment. 

mailto:jdj@skynet.be
mailto:cecile.mangin@droitdesjeunes.com


Flash-Info n° 108 – Février 2021 

 

5 
 

Dans la foulée de ces résultats, des ateliers ont été organisés au cours de l’année 2020 avec des 

représentant.e.s de l’ensemble des services concernés afin de développer des balises pouvant 

accompagner les prises de décisions en matière d’organisations des rencontres parents-enfants 

placés. Ce travail est toujours en cours de réalisation et se poursuivra pendant cette année 2021. 

Suite à plusieurs demandes, nous avons décidé de vous inviter à 2 sessions de présentation des 

résultats de la recherche sous forme de webinaires. Ces sessions se dérouleront: 

- Le 12 mars 2021 à 9h 

- Le 25 mars 2021 à 14h 

Si vous souhaitez vous inscrire pour une de ces deux dates, envoyez un mail à salima.kertati@cfwb.be 

qui vous transmettra le lien le moment venu. 

Si vous n’avez pas l’occasion d’assister à ces présentations, vous pouvez retrouver les résultats de la 

recherche sur le site de l’Observatoire, sous le lien suivant: http://www.oejaj.cfwb.be/  

02/04/2021: Pourquoi faut-il laisser la liberté de mouvement aux tout-petits ? 

 

''L'enfant bouge pour le plaisir et pour grandir. L'enfant bouge pour montrer qu'il 

est là, pour découvrir et maîtriser son corps, pour rencontrer le monde extérieur, 

pour développer sa connaissance des choses, pour affirmer sa personnalité en 

se confrontant aux autres. [...] L'enfant bouge pour maîtriser ses gestes mais 

aussi pour le plaisir sensoriel de bouger. [...] L'enfant bouge pour prendre 

confiance en lui, enrichir ses possibilités motrices et dépasser peu à peu ses limites. C'est en bougeant 

qu'il devient autonome et responsable, tant dans ses actes que dans sa pensée.'' HERMET Gilles et 

JARDINE Martine. 

OBJECTIFS 

 Comprendre l'intérêt de stimuler le mouvement chez le tout-petit. 

 Repérer les techniques transférables dans sa pratique d'accueillant du tout-petit 

 Acquérir des outils concrets pour stimuler le mouvement chez le tout-petit 

Les participants seront capables : 

 Faire des liens entre la théorie du développement psychomoteur de l'enfant, l'évolution de son mouvement 

et leur pratique. 

 Améliorer leur observation de la qualité de la tonicité de l'enfant 

 Eviter les interventions qui bloquent l'enfant dans sa motricité et ses réflexes 

Méthodologie: Apports théoriques, échanges de situations pratiques de terrain, exercices expérientiels.  

Intervenant: Sonia De Reyck est Psychomotricienne Relationnelle (Aucouturier) et Formatrice. 

Plus d'infos: www.lalbatros.info/motricite-libre 

mailto:salima.kertati@cfwb.be
http://www.oejaj.cfwb.be/
https://www.lalbatros.info/motricite-libre
about:blank
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21/05/2021: Colloque Ecole - Ado, école à dos, échos d'ados 

 

 

Infos et inscriptions 

  

https://www.guidance-lln.be/
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Educateur: “On est aussi un public de première ligne”  

(Guidesocial.be du 01/02/2021) 

 

Le métier d’éducateur n’est pas toujours une profession mise en valeur. Pourtant, son rôle de soutien 

auprès des jeunes prend tout son sens en cette période de crise 

sanitaire et sociale. 

Pendant le confinement, les éducateurs ont dû s’adapter et 

réinventer leurs manières de travailler, malgré les directives imprécises 

des autorités, les difficultés de communication et les tensions latentes 

au sein des groupes. Peu reconnue, cette profession reste un métier 

essentiel de première ligne. 

Lire l’article 

200 millions d’euros sur 4 ans pour 300 organisations et centres de jeunes 

(Guidesocial.be du 12/02/2021) 

 

A l’initiative de la Ministre de la Jeunesse Valérie GLATIGNY, 293 

centres de jeunes, organisations de jeunesse et groupements de 

jeunesse se sont vu octroyés un nouvel agrément, ont bénéficié 

d’une augmentation de moyens ou d’un dispositif ad hoc pour une 

période de 4 ans. Concrètement, c’est un budget d’un montant 

de 48 millions d’euros qui sera ainsi octroyé chaque année à ces 

quelques 300 structures pour les 4 prochaines années (soit un montant total de 192 millions d’euros 

sur 4 ans). Un arriéré d’1,5 million d’euros, hérité de la législature précédente, est également résorbé. 

Lire l’article 

 

https://pro.guidesocial.be/articles/actualites/article/educateur-on-est-aussi-un-public-de-premiere-ligne
https://pro.guidesocial.be/articles/actualites/article/200-millions-d-euros-sur-4-ans-pour-300-organisations-et-centres-de-jeunes?actId=ebwp0YMB8s3VMRydMCHgxdUcvuQDVN7agmFTt2FsrXtPDh5xRmarS2MIWCZc462e&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=501442
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Troubles de la relation chez les bébés: les professionnels de la petite enfance sont 

invités à participer à l’enquête (Guidosocial.be 16/02/2021) 

 

Les psychomotriciens reçoivent régulièrement de très jeunes 

enfants pour troubles de la relation. À partir de ce constat, la 

psychomotricienne Françoise Dodion, avec l’aide de la Fondation 

Roi Baudouin, lance une enquête parmi les professionnels de la 

petite enfance sur l’utilisation des outils d’observation des tout-

petits en Belgique francophone. Si vous êtes concernés, vous êtes 

invités à partager votre expérience d’observation des bébés ! 

Afin d’accompagner au mieux l’enfant souffrant de troubles relationnels pour qu’il se développe et 

s’adapte le plus aisément possible à son environnement, il est nécessaire de le prendre en charge 

dès les premiers signes d’alerte. À cet effet, une enquête à l’initiative de Françoise Dodion, 

psychomotricienne, fondatrice et coordinatrice de l’asbl « Aire Libre » de Liège, est en cours pour 

comprendre comment les outils d’observation existants sont utilisés parmi les professionnels de la 

petite enfance (0-2 ans). Lire l’article 

 

  

https://pro.guidesocial.be/articles/actualites/article/troubles-de-la-relation-chez-les-bebes-les-professionnels-de-la-petite-enfance?actId=ebwp0YMB8s3VMRydMCHgxdUcvuQDVN7agmFTt2FsrXtPDh5xRmarS2MIWCZc462e&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=501442
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Cartographie et trajectoires des publics bénéficiaires de l'Aide à la Jeunesse 

 

L’Aide à la jeunesse présente le rapport de la recherche « Cartographie et trajectoires des publics 

bénéficiaires de l’Aide à la jeunesse ». 

Cette recherche a été réalisée par Mme Marine Vekeman, assistante de recherche à l’UMons, et le 

Pr. Willy Lahaye, responsable du Service des Sciences de la Famille de l’UMons.  

Son objectif est d’améliorer les connaissances et la récolte d’informations sur les jeunes pris en 

charge par l’aide à la jeunesse. 

Vous pouvez lire l’intégralité du rapport final de l’UMons. 

Vous pouvez lire  le PPS de la présentation  finale. 

Vous pouvez accéder à la fiche l’information complète. 

Vous pouvez revoir l’entièreté de la présentation de la recherche du 29 janvier 2021  

Source: www.aidealajeunesse.cfwb.be 

 

 

 

COVID19: Plus de 7 millions d’euros supplémentaires pour renforcer les 

services de l’Aide à la Jeunesse et les conseils de prévention 

 

A l’initiative de la Ministre de l’Aide à la Jeunesse Valérie GLATIGNY, le gouvernement de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles a accordé un budget supplémentaire pour engager des travailleurs 

supplémentaires dans le secteur de l’Aide à la Jeunesse. Ce soutien financier, de l’ordre de 7.323.971 

euros, permettra le recrutement pour au moins 6 mois de 278 ETP supplémentaires pour les services 

administratifs (12,5 ETP pour les IPPJ et CCMD – Centres communautaires pour mineurs dessaisis) ainsi 

que pour les services agréés (266 ETP). Ce budget supplémentaire inclut également un montant de 

plus d’un million d’euros supplémentaires destiné aux conseils de prévention. Lire article  

 

  

about:blank
about:blank
http://www.aidealajeunesse.be/T3_AJSS/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=b0ee50b2ffb41e4ad7a3a98719a549c4b5522a3a&file=fileadmin/sites/ajss/upload/ajss_super_editor/DGAJ/Documents/Actus/UMons_Annexe_4_-_Fiche_informations.pdf
https://vimeo.com/rtaaaj
https://glatigny.cfwb.be/home/presse--actualites/publications/publication-presse--actualites.publicationfull.html
about:blank
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